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PROCES VERBAL AUX ELUS 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL du  25 octobre 2016 

Le vingt -cinq octobre deux mille seize à vingt heures, les membres du Conseil Municipal se sont 

réunis dans la salle du conseil du bâtiment annexe de la mairie suite à la convocation qui leur a été 

adressée le 18 octobre 2016 par Madame le Maire, conformément aux articles L2122-7 et L2122-8 

du Code Général des collectivités territoriales. 

 

Madame le Maire ouvre la séance et lit les procurations qui ont été déposées. 

Elle informe le Conseil Municipal que le point n°4 a été retiré de l’ordre du jour. Un temps de réflexion est 

encore nécessaire. 

 

Membres présents ;  

 

Messieurs : Paul GRAFF, Philippe HARTER, Bertrand FURSTENBERGER, Philippe GRAELING, Dany KUNTZ, Guy 

ROLLAND, Nicolas SOHN, Vincent SCHALCK  

Mesdames : Fabienne UHLMANN, Angélique PAULUS, Irina GASSER, Nadia FRITSCH Chantal LIBS Yvette 

BALDINGER 

 

Membres absents excusés : 

Elisabeth DENILAULER procuration à Fabienne UHLMANN 

Vincent WAGNER procuration à Bertrand FURSTENBERGER 

Bruno MICHEL procuration à Philippe HARTER 

Anne HIRSCHNER procuration à Paul GRAFF 

Philippe KNITTEL procuration à Chantal LIBS 

Rose NIEDERMEYER-BODEIN procuration à Angélique PAULUS 

Rémy REUTENAUER procuration à Nicolas SOHN 

Célia PAWLOWSKI procuration à Irina GASSER 

 

LISTE DES POINTS 

1. Approbation du procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 23 septembre 2016 

 

2. Construction de deux courts de tennis et d’un club house : 

- Présentation du projet par le maître d’œuvre, 

- Validation de la phase « Avant-Projet AVP » du maitre d’oeuvre, 

- Validation du budget travaux, 

- Mise à jour du montant forfaitaire de la mission de maitrise d’oeuvre. 

 

3. Election d’un nouvel Adjoint au Maire suite à la démission de Daniel FRANCK et fixation de ses 

indemnités. 
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4.  Nomination  d’un  Conseiller Municipal Délégué (information) et fixation de ses indemnités. POINT 

REPORTE 

 

5. Nouvelles attributions de l’Adjoint au Maire chargé de la communication 

 

6. Nouvelle constitution des commissions « Sports, culture et Associations » et « Finances » 

7. Avis sur le projet de délibération de l’Eurométropole de Strasbourg relatif à la réalisation des projets 

prévus en 2017 sur l’espace public : voirie, signalisation statique et dynamique, ouvrages d’art, eau 

et assainissement. Autorisation de débuter les études. 

 

8. Subvention en faveur des enfants Tom et Noah OSTER 

 

9. Acception de deux dons de l’Association Embellissement de l’Eglise de Holtzheim et du Conseil de 

Fabrique de Holtzheim  

 

10. Opérations budgétaires DBM n° 1 

 

11. Divers 

 

/*/*/*/*/*/*/*/*/*/ 

 

1 Approbation du procès-verbal de la réunion du Con seil Municipal du 23 
septembre 2016 
 

Le Conseil Municipal,  

après en avoir délibéré 

 

Approuve  le procès -verbal de la séance du Conseil Municipal 23 septembre 2016 

A l’unanimité x Pour    Contre  Abstention  Adoptée x Non adoptée 

 

/*/*/*/*/*/*/*/*/*/ 

 

2 Construction de deux courts de tennis et d’un clu b house  

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que la  validation de ce projet est importante, elle 
permettra la suite des évènements, dépôt du permis de construire, travaux.. 

Les architectes « les nouveaux voisins » sont prése nts (Pierre et Nicolas) et vont présenter brièvemen t 
la physionomie du projet et expliquer le budget s’y  rattachant. 

Il s’agit de construire 2 terrains de tennis et 1 c lub house sur les parcelles qui ont déjà été présen tées 
lors d’un précédent Conseil. Le club house est long itudinal au court n°1. Il est impacté par le PPRI c ar 
à proximité du cours d’eau La Bruche. La partie ter rasse du club house est située dans le périmètre 
classé en aléa faible. 
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L’éclairage extérieur est en leds. 

Le chauffage du club house sera électrique ,le beso in n’est pas très important, l’association ne joue 
pas en hiver et il ne sera pas occupé, les thermost ats seront mis ainsi en hors gel. 

La différence de prix observée par rapport aux mont ants qui avaient été avancés dans les précédentes 
rencontres vient du fait que la dureté du sol n’ava it pas été estimée. Or pour poser des terrains de 
tennis et un club house il faut un sol dur, d’où de s fouilles plus profondes et un rajout de matière p lus 
importante pour se remettre à niveau. 

Il existe aussi une nouvelle option pour le revêtem ent des terrains de tennis, qui serait à priori moi ns 
onéreux mais sans recul pour l’instant par rapport à la durée dans le temps. 

Le projet présenté est en clos-couvert, c’est-à-dir e qu’un certain nombre de finitions seront à apport er 
et seront prévus par l’association de tennis. Cepen dant dans le prix a été inclus un gradinage qui 
n’était pas prévu au départ. Ce bâtiment est consid éré comme un ERP, par conséquent un certain 
nombre de normes obligatoires sont à respecter pour  permettre son ouverture et son utilisation. Le 
projet est également placé de telle sorte qu’une ex tension serait possible dans les prochaines années 
si nécessaire. 

Un arrosage automatique des terrains est prévu dans  le projet. La finition du parking sera à la charge  
de l’EMS ou de la commune, cela reste encore à défi nir. 

Madame le Maire rappelle que nous avons obtenu 24 0 00 euros de subventions par l’intermédiaire du 
contrat de territoire. Cette somme pourra être affe ctée à la sécurisation de l’ensemble du complexe en  
réalisant un grillage pour éviter les éventuelles d égradations.  

Une prochaine rencontre avec l’association Pétanque  est prévue pour leur présenter le projet de club 
house inclus dans le projet extension de la salle. 

Le calendrier est présenté. 

Préparation du dépôt du permis de construire. 

Phase pour lancer les appels d’offre. 

Les travaux devraient démarrer en tout début d’anné e 2017 et les cours pourront déjà être disponibles 
début juin 2017. La réception des travaux est prévu e mi juillet 2017, des tournois sont prévus en août  
2017. 

L’éclairage des terrains est mis en attente pour de s raisons budgétaires. L’association de tennis a 
informé que cela ne posait pas de problème. 

Interrogation sur l’éventualité d’un coût un peu mo indre en faisant faire les travaux de suite au lieu  de 
faire revenir les entreprises. Il est évident que c ela va rajouter une plus value à la facture mais po ur 
l’instant on s’en tient à ce qui est prévu. 

Autre question concernant la variante terre battue avec le nouveau procédé qui serait à priori moins 
cher. Si l’appel d’offre est présenté sous cette fo rme, une seule entreprise pourrait répondre, celle qui 
a créé le produit or un appel d’offre doit permettr e une mise en concurrence, d’autre part nous n’avon s 
pour l’instant pas assez de recul par rapport à ce nouveau procédé. 
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Délibération 

Madame le Maire rappelle que par délibération en date du 10 juin 2016, le Conseil Municipal a approuvé 

l’opération « construction de deux terrains de tennis et d’un club-house de tennis ». La faisabilité de 

l’opération et le coût objectif ont été fixé à 326 000 €HT soit 390 000 €TTC (trois cent quatre –vingt- dix mille 

euros). 

Le marché de maîtrise d'oeuvre a été attribué à l’architecte mandataire « Les Nouveaux Voisins ». 

L’équipe de maitrise-d’œuvre a remis l’Avant- Projet. Le rendu AVP a fait l’objet d’une réunion de travail le 

14 octobre 2016, en présence de l’équipe de maîtrise d’œuvre, de l’assistant à maitrise d’ouvrage et des 

représentants de la Commune. 

Il en ressort une plus-value de 53 830 € (cinquante-trois mille huit cent trente euros) sur le budget travaux. 

 

Sur l’estimation de la réalisation des terrains de tennis : 

• une plus-value de 20 000 €HT environ est explicable par la qualité du sol (rapport géotechnique) – 

donnée non connue au stade programmation 

• une plus-value de 20 000 €HT environ entre l’estimation à l’instant « T » des entreprises et celle à 

l’instant « T-1 » 

 

Sur l’estimation du Club-house 

 

Le projet présenté par le MOE optimise au maximum les prestations concernant le bâtiment et propose des 

finitions permettant d’optimiser les travaux de finitions complémentaires à charge du club de tennis et/ou 

de la commune. 

Par exemple : 

� Isolation intérieure par doublage placo intégrant la finition placo intérieure 

� Cloisonnement en maçonnerie (pérennité, solidité) intégrant les blocs-portes qui sont à poser par le 

lot Gros Œuvre lors de la réalisation du cloisonnement 

� Sol en béton quartzé pour finition par simple lasure 

� Faux-plafonds suspendus à la charpente (conception générale des points de fixation pour éviter la 

réintervention et risque de percement de la membrane d’étanchéité à l’air) 

� Peinture extérieure des plafonds de la terrasse car cohérence générale de la finition extérieure 

(prestation similaire à l’enduit de façade) 

� Part assainissement PM : environ 17 000 € HT (répartie dans l’estimation bâtiment aux chapitres 

terrassement et ventilation sanitaire) 

� Travaux liés aux accès (rampe PMR) intégrés dans l’estimation bâtiment 

 

• ceci explique que le montant estimé total du bâtiment est largement supérieur à l’enveloppe définie 

au stade du programme 

La prestation d’éclairage extérieur peut être réalisée dans un second temps, ce qui permettrait d’économiser 

20 000 € HT de travaux pour l’opération (foureau en attente). 

La prestation d’arrosage automatique ne peut se réaliser en différé (on met en oeuvre le réseau ou non). 

 

L’AVP des travaux prévus est présenté aux membres du Conseil municipal.  

Madame le Maire indique qu’il appartient au Conseil Municipal de valider «l’ Avant-Projet AVP » remis par le 

maître d’œuvre ainsi que le nouveau budget travaux. Il appartient également de mettre à jour le montant 

forfaitaire de la mission de maitrise d’œuvre. 

 

Oui l’exposé de Madame le Maire, 

Vu l’Avant- Projet remis par le maitre d’œuvre 

Vu La réunion de travail relative au rendu AVP qui s’est déroulée le 14 octobre 2016 

Vu l’analyse de l’AVP effectuée par MP Conseil dans le cadre de sa mission 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

Valide  l’AVP du maître d’œuvre  

Valide  le budget travaux qui passe de 236 000 HT € à 289 830 HT (sans la réalisation de l’éclairage 

extérieur) conformément au tableau ci-dessous  

Approuve  la fixation de la rémunération du groupement de maîtrise d’œuvre dont le mandataire est « LES 

NOUVEAUX VOISINS », l’application du taux d’honoraires de 10,35 % sur ce nouveau montant 

prévisionnel de travaux qui passe de 23 657 HT € à 29 997 € HT) 

Autorise  Madame le Maire à signer pour cela l’avenant au marché de maître d’œuvre  

Mandate  pour la réalisation de ces travaux Madame le Maire en vue de la passation des marchés de 

travaux.  

Autorise  Madame le Maire a signer toutes les pièces relatives à ces marchés 

Précise  que les crédits nécessaires au démarrage des travaux sont inscrits au budget primitif 2016. 

Voir tableau ci-joint 

 

A l’unanimité  Pour   20 Contre 1 Abstention 2 Adoptée x Non adoptée 
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3. Election d’un nouvel Adjoint au Maire suite à la  démission de l’Adjoint 
Daniel FRANCK 

Madame le Maire rappelle qu’il y a pour la commune de Holtzheim 9 grandes manifestations fixes 
à assurer au courant de l’année et que cela demande  beaucoup d’implication de la part de l’élu 
concerné.Lien avec énormément d’interlocuteurs pour  la réussite de ses fêtes. Il y a lieu 
également de gérer les différentes salles aussi bie n pour les associations, les manifestations 
communales que pour les privés ou syndics qui deman dent des créneaux. Les relations avec le 
monde associatif (29 associations) est également in tense : calendrier des fêtes, participation 
aux Assemblées Générales et diverses réunions. L’ad joint sera également chargé du suivi de 
l’extension du chantier salle de la Bruche et la ré alisation des terrains de tennis et du club house. 

En date du 12 octobre 2016, Monsieur Daniel FRANCK a adressé sa lettre de démission du Conseil 

Municipal et du poste d’Adjoint délégué aux sports, à la culture et à la gestion des associations de la 

Commune de Holtzheim à Monsieur le Préfet de la Région Grand Est et Préfet du Bas-Rhin ainsi qu’à 

Madame le Maire. 

Monsieur le Préfet a accepté sa démission en date du 25 octobre 2016. 

La candidate venant immédiatement après le dernier élu, à savoir Marie BELLOCHE, a également 

donné sa démission conformément à l’article L 2121-4 du CGCT. 

De ce fait, le prochain candidat de la liste « HOLTZHEIM AVENIR », Philippe GRAELING, est élu 

Conseiller Municipal de la Commune de Holtzheim et est installé. 

Vu les articles L 2122-4, L 2122-7, L 2122-7-1, L2122-7-2, L2122-10, L 212320 du CGCT 

Vu  la délibération du 28 mars 2014 relative à l’élection des Adjoints au Maire fixant leur 

nombre à six 

Vu l’arrêté municipal du  31 mars 2014 portant délégation de fonction du Maire à Daniel 

FRANCK , 3ème adjoint, délégué pour exercer les fonctions relevant du domaine « sport, 

culture et gestion des associations » 

Vu  la lettre de démission de M Daniel FRANCK des fonctions de 3ème adjoint délégué « au 

sport, à la culture et à la gestion des associations » en date du 12 octobre 2016, adressée 

à Monsieur le Préfet et accepté par le représentant de l’Etat le 25 octobre 2016 

Madame le Maire propose à l’assemblée de procéder au remplacement de M Daniel FRANCK , par 

l’élection d ‘un nouvel adjoint au Maire.  

Madame le maire rappelle que l’élection a lieu au scrutin secret et à la majorité absolue (articles 

L2122-4. L2122-7 ET L 2122-7-1 du CGCT) 

Madame la Maire propose la candidature de Monsieur Dany KUNTZ.au poste d’adjoint au Maire et 

fait un appel à candidature. Elle propose que Monsieur Dany KUNTZ intègre le 6ème rang et perçoive 

l’indemnité maximale allouée aux adjoints. Il est procédé au déroulement du vote.  

 

1er tour du scrutin 

Sous la présidence de Madame PIA IMBS, Maire de la commune de HOLTZHEIM, le Conseil 

Municipal est invité à procéder à l’élection du nouvel adjoint. 
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a) Nombre de Conseillers présents : 23  

b) Nombre de Conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0 

c) Nomvre de votants 23 

d) Nombre de suffrages nuls 4 

e) Nombre de bulletins blancs ou enveloppes vides 5  

f) Nombre de suffrages exprimés -   14 

g) Majorité absolue  8  

     

Monsieur Dany KUNTZ ayant obtenu la majorité absolue des sièges, a été proclamé 6ème 

adjoint et a été immédiatement installé. 

Considérant l’élection du nouvel adjoint au 6ème rang du tableau des adjoints 

Considérant que le nouvel adjoint prendra les responsabilités suivantes : 

• Le suivi des projets « restructuration et extension de la salle de la Bruche » et « construction 

de deux courts de tennis et d’un club-house » 

• La gestion du calendrier des fêtes et de l’occupation de la salle de la Bruche et l’organisation 

de la dizaine de fêtes communales, 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide avec effet immédiat 

CONSIDERANT Que le nouvel adjoint percevra, à compter du 25 octobre 2016, une indemnité brute 

mensuelle au taux de 16,5 % de l’indice 1015, les indemnités attribuées aux autres élus 

rémunérées étant inchangées. 

Le vote du Conseil Municipal est le suivant : 

A l’unanimité  Pour   14 Contre  Abstention 9 Adoptée X Non adoptée 

 

M. Philippe HARTER informe que du fait que Dany KUNTZ prend en charge un mandat d’adjoint, il 

n’est plus possible pour lui d’être régisseur pour le marché du samedi matin, aussi il lance un appel 

aux bonnes volontés. Il s’agit de permettre un tour des régisseurs sur 3 ou 4 semaines pour souffler 

et ne pas être pris au piège de l’obligation de présence. Un passage vers 8h ou 8h30 est suffisant 

puis dépôt de la recette en Mairie. Philippe Knittel continue à assurer le lien de dépôt de régie à la 

trésorerie. 

/*/*/*/*/*/*/*/*/*/ 

 

4. Nomination d’un Conseiller Municipal Délégué (in formation) et fixation 
de ses indemnités. 

 
Point ajourné 

 /*/*/*/*/*/*/*/*/*/ 
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5. Nouvelles attributions de l’Adjoint au Maire cha rgé de la 
communication 

 

Le Conseil Municipal 

 

PREND ACTE  que l’Adjoint Bertrand FURSTENBERGER, en charge de la communication, aura aussi 

sous sa responsabilité l’offre culturelle proposée par la médiathèque. 

A l’unanimité x Pour    Contre  Abstention  Adoptée X Non adoptée 

 

/*/*/*/*/*/*/*/*/*/ 

 

6. Nouvelle constitution des commissions. 
 

Commission Sports Loisirs et Culture. 

Par délibération en date du 23 septembre 2016, Daniel FRANCK a été nommé Président de la 

commission des Sports Loisirs et Culture.  

Vu sa démission, il est proposé de nommer Dany KUNTZ Président de la commission des Sports Loisirs 

et Culture.  

Il est procédé à un vote global à main levée 

Monsieur Dany KUNTZ est nommé Président de la commission des Sports Loisirs et Culture 

A l’unanimité x Pour    Contre  Abstention  Adoptée X Non adoptée 
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Commission de Finances 

Il convient de remplacer Monsieur Dany KUNTZ, président de la commission de Finances 

Il est proposé de nommer Pia IMBS. Président de la commission de Finances par intérim. 

Il est procédé à un vote global à main levée 

 

Madame le Maire ; Pia IMBS est nommée Présidente de la commission des Finances 

A l’unanimité x Pour    Contre  Abstention  Adoptée X Non adoptée 

 

/*/*/*/*/*/*/*/*/*/ 

7. Avis sur le projet de délibération de l’Eurométrop ole de Strasbourg 
relatif à la réalisation des projets prévus en 2017  sur l’espace public : 
voirie, signalisation statique et dynamique, ouvrag es d’art, eau et 
assainissement. Autorisation de débuter les études .  

 

Dans le cadre de la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et la simplification de la 

coopération intercommunale, il convient de se prononcer sur le projet de l’Eurométropole de 

Strasbourg relatif à la réalisation des projets prévus en 2017 sur l’espace public : voirie, signalisation 

statique et dynamique, ouvrages d’art, eau et assainissement. Autorisation de débuter les études. 

 

Vu  le projet de délibération de l’Eurométropole de Strasbourg 

Vu  la liste des projets prévus pour la commune de Holtzheim, rue de Wolfisheim  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré  

 

Emet   un avis FAVORABLE audit projet de délibération de l’Eurométropole Strasbourg 

 

A l’unanimité X Pour    Contre  Abstention  Adoptée X Non adoptée 

 

/*/*/*/*/*/*/*/*/*/ 
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8. Subvention en faveur des enfants Tom et Noah OST ER 

L'école maternelle et primaire « Joie de Vivre » se situe à Strasbourg. Elle accueille des élèves internes, 

externes et demi-pensionnaires au sein de 10 classes. Parmi ces classes, deux classes d'inclusion 

scolaire accueillent des enfants porteurs de handicaps moteurs.  

L’école Joie de Vivre de STRASBOURG a sollicité la commune pour une contribution aux frais de 

fonctionnement de deux enfants domiciliés à Holtzheim (Noah et Tom OSTER) pour regroupement de 

fratrie.  

L’article L442-5-1 du Code de l’Education précise que « la contribution de la commune de résidence 

pour un élève scolarisé dans une autre commune dans une classe élémentaire d’un établissement privé 

du premier degré sous contrat d’association constitue une dépense obligatoire lorsque cette 

contribution aurait également été due si cet élève avait été scolarisé dans une des écoles publiques de 

la commune d’accueil ». 

Les lois n° 59-1557 du 31 décembre 1959 et n° 77-1285 du 25 novembre 1977 et n° 2004-809 du 13 

août 2004 mettent à la charge des communes les dépenses de fonctionnement des classes maternelles 

et élémentaires sous contrat d’association. 

Les forfaits à verser à l’enseignement privé par la commune de résidence des élèves sont calculés par 

référence au coût moyen de l’enfant scolarisé dans le public, hors charges périscolaires. Une circulaire 

du 27 août 2007 fixe la liste des dépenses à prendre en considération pour le calcul des forfaits. 

Au vu de ces éléments et après avoir calculé le forfait en fonction des dépenses à prendre en compte, 

il est proposé de fixer le forfait par élève pour l’année scolaire 2015/2016 à quatre cent euros (400 €) 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

Décide  de verser à l’Ecole Joie de Vivre une  participation forfaitaire quatre cents euros (400 €) 

par élèves pour  l’année scolaire 2015/2016. 

Autorise  Madame le Maire à signer tous les documents à intervenir dans ce dossier. 

Décide  que les crédits soient inscrits en dépense au budget de l’exercice en cours au compte 

6558. 

A l’unanimité X Pour    Contre  Abstention  Adoptée X Non adoptée  

 

/*/*/*/*/*/*/*/*/*/ 
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9. Acceptation de deux dons de l’Association Embell issement de l’Eglise 
de Holtzheim et du Conseil de Fabrique de Holtzheim  

Dans le cadre du remplacement complet du système de soufflage du chauffage de l’Eglise, un devis à 

hauteur de 17 161,94 euros (dix-sept mille cent soixante et un euros et 94 cts) a été soumis à la 

municipalité.  

Après concertation des parties prenantes, l’Association Embellissement de l’Eglise de Holtzheim et le 

Conseil de Fabrique de Holtzheim acceptent de prendre en charge ces frais de réfection de chauffage 

et proposent de verser à la commune respectivement un don de 9153,04 euros (neuf mille cent 

cinquante-trois euros et 04 cts) et un don de 5148,58 euros.(Cinq mille cent quarante- huit euros et 

58cts) 

Ouï les explications de Madame le Maire 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré  

Accepte ces deux dons  

Charge Madame le Maire d’établir les titres de recette au compte 10251 « Don et legs en capital » 

 
A l’unanimité X Pour    Contre  Abstention  Adoptée X Non adoptée 

 

/*/*/*/*/*/*/*/*/*/ 

10. Opérations budgétaires  – DBM n°1 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré 

VU le budget primitif 2016  

modifie  comme suit le budget 2015  

 

 
Fonctionnement  dépenses Fonctionnement   recettes 

compte Libellé Montant Compte Libellé Montant 

60623 Alimentation -1500    

6688 Frais de dossiers emprunts 1500    

6531 Indemnités des élus -15000    

64131 Frais personnel 15000    

Total  0    

      

 

 
Investissement dépenses Investissement  recettes 

compte Libellé Montant Compte Libellé Montant 

21532 Travaux réseaux assainis local 

service technique 

-2900    
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2188 Acquisition vaisselle du Cercle st 

Laurent mobilier et 

électroménager 

2900    

21532 Travaux réseaux assainis local 

service technique 

-4060    

2158 Aire de jeux balançoires 4060    

21532 Travaux réseaux assainis local 

service technique 

-350    

2151 Enrobés impasse lt Lespagnol 350    

21531 Travaux Réseau d’eauLt 

lespagnol 

-1770    

2151 Enrobés impasse lt Lespagnol 1770    

21532 Travaux réseaux assainis local 

service technique 

-1115    

2151 Aménagement entrée cochère 15 

rue Ecole 

1115    

21532 Travaux réseaux assainis local 

service technique 

-1387    

2188 Autre immo corporelles 

aspirateur salle 

1387    

21312 Travaux école -1000    

2184 Mobilier école 1000    

21318 Remplacement système soufflage 

chauffage église St Laurent 

17301 10251 Don Conseil de Fabrique 5148 

   10251 Don AEE 9153 

   10222 FCTVA 3000 

      

Total  17 301   17 301 

      

 

Au 25 octobre 2016, le budget s’équilibre à 2 438 172 € euros (deux millions quatre cent trente -huit 

mille cent soixante- douze euros ) en section de fonctionnement en dépenses et en recettes et à  

1 965 025 € (un million neuf cent soixante-cinq mille vingt-cinq euros) en section d’investissement en 

dépenses et en recettes 

 
A l’unanimité X Pour    Contre  Abstention  Adoptée X Non adoptée 

 

11. Divers – Informations 

 

- 3 réunions publiques sont prévues sous peu, elles sont inscrites dans la gazette qui est sortie 

dernièrement. 

o Projet cœur du village 

o Projet maison Velten rue de l’église 

o Salle de la Bruche – travaux pont et passerelle 

- Rencontre le 28 octobre de l’ensemble des bénévoles de la commune avec partie dinatoire 

- La cession du foyer St Laurent est en phase de signature chez le notaire 

- Une réunion a eu lieu avec le Président du Cercle M Joseph Schwartzmann concernant le 

rachat par la commune de la vaisselle , des frigidaires de l’éléctroménager et autre mobilier de 

la salle 

- Les travaux de sécurité demandés par le SDIS seront également réalisés prochainement. 
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- Une rencontre du monde des entreprises a eu lieu le 17/10 à 10h30 en mairie avec la députée 

Sophie Rohfritsch et les conseillers départementaux et quelques élus. 

- Le projet de bilinguisme à Holtzheim prend forme. Une rencontre a eu lieu avec M Gebus et 

les enseignants des écoles maternelle et élémentaire. Ce projet de bilinguisme est un souhait 

de la commune. M Gebus du rectorat a présenté tous les bienfaits du bilinguisme à l’école. 

Une réunion avec les parents d’élève aura lieu fin novembre et une enquête sera lancée auprès 

des familles qui pouront être concernées ; en effet, le projet démarrera avec la 2ème année de 

maternelle et se poursuivra dans le temps, il faut rendre les parents attentifs à un engagement 

dans la durée. 

- Les commissions  

o 17 novembre Patrimoine 

o 25 octobre Ecole 

o Reste à trouver une date pour la commission voirie 

- 11 novembre : commémoration au monument aux morts, présence des élus demandée 

- 19 novembre : rencontre de tous les élus de l’EMS à la salle des 7 arpents de 

Souffelweyersheim. 

- Soirée Halloween le 31 octobre – les enfants sont pris en charge par les JAH. Les bénévoles 

adultes sont les bienvenus surtout le comité des fêtes. Temps à l’espace Marceau pour 

projection puis salle de la Bruche 

- Informations de Nicolas Sohn concernant les travaux du seuil de la Bruche.  

o Un retard de 3 à 4 jours dû à des aléas de panne ou matériel qui est défectueux. 

o La 1ère pêche de sauvetage s’est mal passée, une 2ème pêche est prévue le 9 novembre. 

o Les pompes sont en place pour sortir l’eau des étangs 

o Les arbres qui ont été arrachés étaient pour la plupart malades ; d’autres arbres seront 

remplantés. 

o Une buse sera mise en place  fin du mois pour l’enrochement en amont 

 

 

Fin du conseil municipal à 22h15. 

 


